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Triumph rappelle BONNEVILLE T100, BONNEVILLE T120, STREET SCRAMBLER, STREET TWIN Motocyclette

• Noms des modèles ou références concernés : BONNEVILLE T100, BONNEVILLE T120, STREET SCRAMBLER, STREET TWIN Une moto.

• Marque : Triumph

• GTIN 01.04.2020 - 01.11.2020

• Informations complémentaires : DB01A, DB02A, DB04, DB04R, DU01A, DU04, DC03, DC03R, DC04, DC04R, DP03, DP03R, DP04, DP04R, e5*168/2013*00003*,

e5*168/2013*00004*, e13*168/2013*01050*, e13*168/2013*01051*, e9*168/2013*11259*, e13*168/2013*01049*, e5*168/2013*00009*, e5*168/2013*00010*,

e9*168/2013*11597*, e9*168/2013*11596*, e5*168/2013*00011*, e5*168/2013*00012*, e9*168/2013*11595*, e9*168/2013*11594*

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Une combinaison de températures ambiantes élevées, d'une charge de courant élevée et d'une tension latérale excessive peut amener le câblage

entre l'alternateur et le connecteur du harnais à former un pont. Si les pales du connecteur forment un pont, un seuil thermique peut être atteint qui dépasse la

capacité du connecteur et provoque la déformation du connecteur. Cela peut entraîner un court-circuit, augmentant le risque d'incendie.

• Risques encourus par le consommateur : Incendie

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : contacter le concessionnaire.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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